
   Procès verbal du 1er Conseil d'école en date du lundi 18 octobre 
2021

RPI  Germigny- des-Prés/ Saint-Marin d'Abbat

Personnes présentes
M. Biet et M. Laval, directeurs d'école,
Mmes Dupuis, Faisant, Lecoeur, Knopp, Bonneau, Darras, Boyer, enseignantes
Mmes Gugger et Quettier, DDEN

      MM Thuillier et  Turpin, maires
      Mme Avezard, conseillère municipale et suppléante au SIRIS
      Mme Ferreira-Martins, vice-présidente du SIRIS, adjointe aux affaires scolaires
    , Mmes Serré Dubois, Jeaumeau,  Lemeur, Davière et MM Daniel et Riquet, parents d’élèves élus

Personnes excusées
      Mme Coton, IEN
      Mmes Delannoy et Février, enseignantes
Mme Magnin, présidente du SIRIS

Président de séance : M. Laval
Secrétaires de séance     :   Mme Darras

                             OUVERTURE DE SEANCE     : 18h  30  

1) Tour de table. Présentation des membres du CE

2)  Vote pour permettre un seul CE au sein du RPI, décision prise à l’unanimité.

      3)    Approbation du PV du dernier CE du 14 juin 2021
Changements : Le procès verbal sera affiché sur le site du SIRIS et sur le padlet des écoles mais ne 
sera plus donné dans sa version papier sauf demande expresse.

      4)    Approbation du règlement intérieur du CE

      5)   Approbation du règlement intérieur des écoles
Le règlement est le même mis à part le sigle AVS remplacé par AESH

      6)  Rentrée 2021 : effectifs et répartitions. Mouvements des personnels
Maternelle : PS/MS : 23 (13 + 10)      MS/GS : 23 (6 + 17)

PS/MS : 23 (14 + 9)       GS : 23 
Elémentaire à Germigny : CP :  24               CP/CE1 : 24 (8 + 16)
Elementaire à Saint-Martin: CE1/CE2 : (15 + 10)                       CM1 : 24

CE2 : 25 CM1/CM2 : 21 (9 + 12)
CM2 : 24

211 élèves à St Martin, 48 à Germigny, 259 élèves, soit 15 élèves de moins que l’année 
dernière à la même période.
Equipe pédagogique stable, 50 % du temps d’enseignement de M. Laval assurés par Mme Bernard 
et les 25 % de Mme Boyer sont assurés par Mme Masson.

      7)  Protocole sanitaire et synthèse des situations rencontrées
Les écoles sont en niveau 1(vert), les masques ne sont plus obligatoires en classe mais le restent 
dans les transports, les barrières seront retirées à la rentrée. Les classes continuent à être 
désinfectées à la pause méridienne. Le protocole n’a pas beaucoup changé. 



      8)  Protocole sanitaire interne lors d'une fermeture d'une classe et positionnement SIRIS
  L’information des fermetures de classe laisse peu de temps pour informer les familles et le SIRIS, 
d’où des situations compliquées. L’information est arrivée parfois très tardivement au directeur, 
l’inspectrice est alors informée, elle décide de fermer ou non la classe, puis l’information est ensuite 
envoyée au plus vite par mail aux familles, selon nos instructions. 
Concernant le test salivaire réalisé le mardi 5 octobre, certains enfants n’ont pas fait le test, les 
parents devant donner leur accord, puis les résultats des tests n’ont pas tous été transmis avant le 
retour à l’école le jeudi matin. Malgré ces quelques désagréments, un seul élève sur tout le 
regroupement a été décelé positif, ce qui a entraîné la fermeture de sa classe pendant 7 jours.

      9)  A propos du livret SIRIS...le donner en juin ?
Serait-il possible de donner le livret SIRIS en juin plutôt qu’en septembre ? Ou bien imprimer sur 
un papier de couleur pour différencier des documents de l’école ? La décision sera prise au prochain 
conseil d’école.

     10) PAI et transmission au SIRIS
  Des PAI sont affichés à la cantine pour des raisons d’allergies alimentaires mais d’autres PAI ne 
concernent pas l’alimentation, or le personnel du SIRIS doit en être averti. Comment en avertir ce 
personnel ? Le SIRIS propose d’en informer le personnel lors de leur prochaine réunion, afin qu’il 
soit informé du protocole et de l’emplacement du traitement. Le SIRIS n’est pas avisé par les 
parents de ces PAI. Mme Ferreira-Martins propose d’informer Fanny Croze, secrétaire du SIRIS, 
qui fera redescendre auprès du personnel.

Aliments à l’école : il n’y aura plus de goûters d’anniversaire à l’école, ni de bonbons distribués, en 
raison des allergies. Nos responsabilités sont fortement engagées dans le cas où un problème 
surviendrait.
Les parents d’élèves trouvent dommage de supprimer les goûters et trouvent la solution radicale, 
mais les enseignants répondent qu’il s’agit de leur responsabilité et ont décidé de façon unanime de 
procéder ainsi dans la mesure où leur hiérarchie ne les couvre pas. 

      11)  Résultats des élections des parents d'élèves
43,6 % de participation à Germigny, 39,69 % à Saint Martin, ce qui fait 4,5 % de plus que l’an 
dernier. Au 3ème conseil d’école sera votée la possibilité de reconduire un vote uniquement par 
correspondance à Germigny. Pour Saint-Martin, les parents d’élèves décideront plus tard. Les 
DDEN peuvent participer à la tenue des bureaux de vote si besoin.

      12) Bilans comptables des coopératives scolaires et de l'USEP
Mme Février étant absente, nous n’avons pas le bilan de l’USEP. Les bilans des coopératives 
scolaires sont réalisés par Mme Bonneau pour Saint-Martin, et par Mme Delannoy pour Germigny.

      13)  Intervenant/musique pour le regroupement
A Germigny, l’intervenante est Laure Guéquière, rémunérée par la communauté de commune Val de 
Sully; à Saint-Martin, il n’y en a pas, les deux communautés de communes n’ayant pas les mêmes 
compétences. Les parents demandent s’ il serait possible de rémunérer un intervenant avec la 
coopérative scolaire, ce qui n’est pas possible, les missions de la coopérative scolaire ne le 
permettant pas. M. Thuillier propose de trouver un jeune diplômé du DUMI (diplôme des 
intervenants en musique) en service civique.

      14) Séances piscine
Les classes d’élémentaires ont 12 séances par classe, 2 fois par semaine. 

      15) Projet informatique
Équipement prévu pour 3 classes, budget de 11 100€ subventionné par l’état à 50 %, la commission 
finance se réunira le 15 novembre et statuera sur ce budget. Une échéance est fixée à la rentrée 2022 
au plus tard.



16) Présentation du réseau d'aide (RASED)
Le Réseau d’Aide est composé de deux enseignantes spécialisées et une psychologue scolaire.
17) Projets divers et variés (JMF, handball, classes transplantées, USEP…)
Quelques classes se sont inscrites pour des spectacles musicaux des JMF à Châteauneuf.
Handball : Des intervenants viendront faire plusieurs séances.
Classe transplantée : nous attendons une réponse de la commission finance pour un départ des 
classes de Mmes Knopp et Lecoeur.
Toute l’école participe au projet ELA « Mets tes baskets et bats la maladie » avec un événement 
sportif le 12 novembre, et dictée aujourd’hui dans les classes de CM1/CM2 et de CM2.
Projets USEP, diverses manifestations seront organisées.

     18) Aménagement de la cour des maternelles
Une pergola avait été envisagée, nous souhaitons que ce projet soit relancé, car cette cour devient 
une fournaise lors de journées de grosses chaleurs, ce qui arrive de plus en plus souvent. Mme 
Faisant a noté plus de 30 degrés dans sa classe ces jours-là. M. Turpin propose de mettre un 
occultant le long de la haie afin que les passants ne regardent pas dans la cour.
La structure va être réparée, mais la coccinelle na sera pas remplacée, un devis a été signé.

     19)  Présentation des PPMS intrusion et risques majeurs et exercices d’évacuation
Les exercices de PPMS risques majeurs sont effectués chaque année dans chaque école. Un 
exercice intrusion est programmé en novembre. Un exercice incendie a été réalisé le 8 octobre. 
  
     20)  Nouveau Projet d'école à présenter au 2ème CE
 Nous vous présenterons un nouveau projet d’école.

     21) Remerciements
Nous remercions la commune pour les travaux réalisés pendant les vacances. Installation de 
nouveaux stores à Germigny. A Saint-Martin, la garderie a été insonorisée, repeinte, création d’une 
porte dans la classe 1, un mur de la bibliothèque va être repeint. Remerciements au personnel 
communal.

     22)  Questions des parents d'élèves élus
 Quelles manifestations sont envisagées ? Nous attendons une information statutaire concernant le 
goûter de Noël. 
Un carnaval sera organisé dans l’école , en interne car soumis aux règles de Vigipirate.
Accessibilité, un accès est-il prévu au portail des maternelles par une rampe ? La réponse est oui.
Où en est l’appel d’offre prévu pour les repas de la cantine? Les commissions se réunissent, des 
devis sont en attente. Pour avoir une subvention, il ne faut pas que le projet ait commencé.

    23) Questions diverses
Inquiétude des enseignants sur les jeux de cour dérivés de la série Squid Game, ainsi que l’accès de 
nombreux enfants très jeunes sur des réseaux sociaux tels que Tik Tok, ou l’utilisation abusive des 
écrans en général.

                                  FIN DU CONSEIL D'ECOLE     :   20h55  


